
INVESTISSEMENTS 
FUTURS

Lors de la séance extraordinaire du 15 septembre dernier, le conseil municipal a adopté le programme quinquennal  
d’immobilisations 2026-2030. Cet outil de planification représente des investissements de 41,7 M$ pour les 5 prochaines années.

Plusieurs programmes d’aide financière sous forme de subvention permettront de minimiser les investissements à la charge de 
la Ville. 

Le tableau qui suit présente le coût des investissements en millions de dollars (avant subventions) : 

2026 2027 2028 2029 2030 Total

Entretien, renouvellement et amélioration de nos infrastructures

Entretien des infrastructures d’hygiène du milieu 0,8 M$ 5,1 M$ 0,7 M$ 7,6 M$ 0,4 M$ 14,6 M$

Entretien des infrastructures routières 5,2 M$ 2,2 M$ 1,6 M$ 2,4 M$ 0,4 M$ 11,8 M$

Renouvellement et amélioration d’infrastructures de culture,  
de loisirs et d’administration

1,3 M$ 0,6 M$ 1,6 M$ 3,4 M$ 3,2 M$ 10,1 M$

Renouvellement des véhicules, machineries et équipements 1,8 M$ 0,4 M$ 0,1 M$ 0,4 M$ 0,1 M$ 2,8 M$

Développement économique et durable

Développement résidentiel, commercial et industriel 0,6 M$ 1 M$ 0,8 M$ – – 2,4 M$

Total 9,7 M$ 9,3 M$ 4,8 M$ 13,8 M$ 4,1 M$ 41,7 M$

MÉTHODES  
DE FINANCEMENT

Fonctionnement, fonds réservés et appropriation d’excédents accumulés
Emprunts à la charge de la Ville Subventions payées comptant, revenus reportés et contributeurs
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MOT 
DE LA MAIRESSE

Chères Amquiennes,   
Chers Amquiens, 

C’est avec un grand sentiment de responsabilité, mais aussi avec beaucoup d’optimisme que je vous présente le budget 2026 ainsi que 
les grandes lignes de notre Programme quinquennal d’immobilisations. Chaque décision budgétaire a été guidée par une priorité : offrir des 
services de qualité tout en respectant la capacité de payer de nos contribuables.

Cette année marque l’entrée en vigueur d’un nouveau rôle d’évaluation. Conscients des impacts possibles pour certaines familles, nous 
avons limité l’augmentation des revenus de taxation résidentielle à 1,9 %. Pour une résidence moyenne de 238 000 $, l’augmentation 
annuelle sera de 58,70 $, soit 1,97 %, ce qui est bien en deçà de l’IPC du Québec (3,2 %).

En 2025, Amqui a investi près de 5 M$ dans ses infrastructures : amélioration de l’Espace sportif Desjardins, mise en service du nouvel 
hôtel de ville, pavage de rues, renouvellement d’équipements et travaux sur les conduites d’égout. Ces investissements signifient des 
infrastructures plus sûres, plus modernes et adaptées aux besoins actuels.

Amqui continue d’attirer de nouvelles familles. Plusieurs unités résidentielles se sont ajoutées en 2025 et de nouveaux terrains sont en 
développement, notamment sur l’avenue de la Fabrique. Le secteur industriel poursuit également sa croissance, alors que la rue des  
Entrepreneures approche de sa pleine occupation.

La gestion des matières résiduelles progresse aussi grâce aux efforts de chacun. Depuis l’introduction du principe d’utilisateur-payeur, 
plusieurs entreprises ont ajusté leur consommation, permettant une baisse des coûts de collecte. Le nouvel écocentre situé au 20, rue de 
l’Écologie facilite également un meilleur tri des matières.

Pour mieux vous servir, la Ville a lancé deux outils numériques : Sport-Plus, pour les inscriptions aux activités, et le Portail citoyen, qui 
vous permet de recevoir rapidement les avis municipaux.

Le PQI 2026-2030, totalisant 41,7 M$, prévoit notamment pour 2026 la déconstruction de l’ancien hôtel de ville, des travaux de pavage sur 
certains tronçons, la préparation de plans et devis pour plusieurs projets d’infrastructures, l’implantation de mesures de sécurité routière, 
ainsi que des améliorations à nos bâtiments municipaux.

Je remercie sincèrement nos employés pour leur engagement, l’équipe de direction pour sa rigueur et les membres du conseil municipal 
pour leur volonté constante de placer les citoyens au centre de nos décisions.

Merci de votre confiance.

Ensemble, poursuivons la construction d’un milieu de vie stimulant et accueillant.

Sylvie Blanchette 
Mairesse

ACTIVITÉS 
DE FONCTIONNEMENT

Le budget équilibré de l’exercice 2026 totalise 16 493 000 $.  Les revenus, les dépenses  
et la conciliation à des fins fiscales sont regroupés par catégories dans les tableaux qui suivent :

REVENUS 2025 2026

Taxes 11 428 000$ 11 935 000$

Compensations tenant lieu de taxes 887 000$ 935 000$

Transferts liés à des ententes de partage 1 327 000$ 1 288 000$

Transferts de droits 996 000$ 1 134 000$

Services rendus 629 000$ 726 000$

Impositions de droits 160 000$ 186 000$

Amendes et pénalités 11 000$ 11 000$

Autres revenus 298 000$ 278 000$

Total 15 736 000$ 16 493 000$

DÉPENSES ET CONCILIATION À DES FINS FISCALES 2025 2026

Rémunération et avantages sociaux 4 580 000$ 4 894 000$

Biens et services 3 109 000$ 2 775 000$

Location, entretien et réparation 1 011 000$ 975 000$

Biens non durables 1 498 000$ 1 479 000$

Biens durables 24 000$ 12 000$

Frais de financement 1 007 000$ 914 000$

Contribution à des organismes 2 240 000$ 3 121 000$

Autres dépenses de fonctionnement 30 000$ 25 000$

Conciliation à des fins fiscales 2 237 000$ 2 298 000$

Total 15 736 000$ 16 493 000$

COMPTE DE TAXES MOYEN
L’année 2026 constitue une année particulière, puisqu’elle marque l’entrée en vigueur d’un nouveau rôle d’évaluation foncière. 
Dans ce contexte où la valeur des immeubles évolue de manière différenciée, il importe de limiter autant que possible la hausse 
des taxes foncières, afin d’atténuer l’impact sur les propriétés dont la valeur foncière augmentera plus fortement que la moyenne.

Le budget présente une augmentation des revenus fonciers du secteur résidentiel limitée à 1,9 %. Le taux résiduel de taxation 
passe de 1,2755 $ à 1,0071 $ par tranche de 100 $ de valeur foncière.

Les tarifs liés aux services d’aqueduc et d’égout augmenteront de 5 $, passant ainsi de 293 $ à 298 $, soit une hausse de 1,71 %. 
De son côté, la taxe de service pour les matières résiduelles sera majorée de 9 $ (2,73 %), pour atteindre 339 $ plutôt que 330 $.

Dans l’ensemble, pour une résidence moyenne dont l’évaluation atteint désormais 238 000 $, cette révision représente une 
 augmentation annuelle de 58,70 $, soit 1,97 %.

Cette augmentation est bien en deçà de l’Indice des prix à la consommation (IPC) du Québec qui était de 3,2 % en date du  
31 octobre 2025.
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